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Droits & libertés

Dernier développement
en date dans l’affaire
Anas Bennis : le rejet
par le ministère de la
sécurité publique, d’une
requête de la famille du
défunt réclamant l’accès
aux pièces du dossier
d’enquête.
Ne restent plus alors
comme recours que la
demande du bénéfice
des disposition de la loi
sur l’accès à l’informa-
tion ou, démarche
ultime, les moyens de
pression.
Mohamed Bennis père,
rendu à Montréal pour
un énième voyage
depuis le drame et le
procureur de la famille,
l’avocat criminaliste
Pierre Pâquet ont
entamé la démarche
légale. Mais son
déroulement sera long –
au moins huit mois ! –
et surtout, il sera aléa-
toire puisque il y a une
chance sur cinq seule-
ment qu’elle soit
fructueuse.

Une telle perspective,
on ne peut que le com-
prendre, ne pouvait
laisser sans réaction
tous ceux qui, ici, ne
sont pas insensibles à la
protection des droits et
libertés de tous les
citoyens de ce pays,
toutes appartenances
confondues.
Dès lors, fallait-il s’y
attendre, des citoyens
sont descendu dans la
rue.
L’angle des rues Kent et
Côte des Neiges, théâtre
du drame du 1er décem-
bre 2005, aujourd’hui
encore – plus d’un an

plus tard ! – non élu-
cidé; a vu deux manifes-
tations pour la vérité se
succéder.
Le 1er décembre, le
Collectif opposé à la
brutalité policière occu-
pait le terrain, le 2
décembre il était relevé
par le collectif Justice
pour Anas.
Cette seconde manifes-
tation a reçu de nou-
veaux et nombreux
appuis.
Associatif tout d’abord,
avec la présence de Bel
Agir, de l’Association
musulmane de Montréal
Nord, de l’AJPM avec

la présence de Yasmine
Alloul, de l’Association
des Familles
Algériennes, de l’asso-
ciation des immigrants
Philippins, de
l’Association des
Travailleuses et
Travailleurs Immigrants
de Côte des Neiges, de
l’association Nobody is
Illégal et son président
Jaggi Singh.
Des appuis politiques
aussi à travers la
présence du parti
Québec Solidaire et de
Amir Khadir.
Des présences de sou-
tien personnelles enfin,

de nombreux anonymes
et de personnalités en
vue comme Marcel
Tremblay , vice prési-
dent du conseil Exécutif
de la ville de
Montréal…
Dans le silence et la
dignité, une seule et
même réclamation : la
vérité, pour qu’enfin,
une famille puisse faire
son deuil et qu’une ville
et ses habitants retrou-
vent le confiance –
aujourd’hui ébranlée –
dans les lois qui protè-
gent leurs droits et dans
les Institutions, police
en tête, qui doivent faire
prévaloir ces droits ! 

Justice pour Anas !
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DROIT MATRIMONIAL : DIVORCE À L’AMIABLE
DivorceExpressQuebec.com

Pour un divorce ou une séparation légale à l’amiable rapide, sans stress
et peu coûteux : 399 $, taxes incluses. Entièrement par Internet ou par la poste,

pour tout le Québec.  Visitez le site Web pour savoir comment procéder.
Web : http://www.divorceexpressquebec.com
Courriel : daho@divorceexpressquebec.com

DROIT DE L’IMMIGRATION
- conseils préalables à une demande de parrainage.

- appel et recours en matière d’un parrainage refusé.
- conseils pour une demande de résidence permanente au Canada.
- tout problème relié à l’immigration : motifs humanitaires, etc.
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Mohamed Bennis et  Jaggi Singh 

Marcel Tremblay, au centre, venu manifester sa sympathie à la famille d’Anas Bennis


